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Objet : 
Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT MIKE)  pour une représentation aérienne 
dans la région de Colmar 

En vigueur : Le 21 juin 2021 
 
Lieu : FIR REIMS LFEE - AD : Bâle Mulhouse LFSB 
 

 
Extrait carte 1 : 250 000 Strasbourg Alsace Lorraine - édition 2021  

 
 

STATUT
Zone règlementée temporaire (ZRT) qui lorsqu’elle est active se substitue aux parties d’espaces aériens contrôlés avec lesquelles elle interfère. 

 
 

CONDITIONS DE PENETRATION
CAG / CAM : contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à la démonstration, 
- les aéronefs assurant des missions d’assistance, de sauvetage ou de sécurité publique, lorsque le contournement n’est pas compatible avec l’exécution 
de ces missions après notification auprès du gestionnaire. 

 
 

SERVICES RENDUS
CAG / CAM : les services d’information de vol et d’alerte sont rendus dans la ZRT par l’organisme gestionnaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITÉ
Représentation aérienne d’avions d’armes. 
 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
 

ZRT activable le 21 juin 2021 de 10h00 à 
13h00 pendant un créneau de 15 minutes.  
 

 
 

INFORMATION DES USAGERS
Activité réelle connue de : 
RAKI (CDC) : 119.700 MHz / 143.550 MHz 
/ 317.500 MHz  
BALE APP : 120.000 MHz  
 
 

ORGANISME GESTIONNAIRE
RAKI (Centre de Détection et de Contrôle 
de Cinq Mars la Pile) ou le centre 
repreneur en cas de plan de 
remplacement.  
 

ZRT MIKE 
    SFC / 4700 ft 
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LIMITES LATERALES ET VERTICALES

Limites latérales
Cercle de 6 NM de rayon centre sur 47° 55’ 00’’N, 007° 24’ 00’’E 

à l’exclusion de la partie interférente avec la zone interdite LF-P 36 FESSENHEIM et de la LF-D 253 Harth Nord lorsqu’elle est active.  
 

Limites verticales 
SFC / 4700 ft AMSL 

 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES
Pendant l’activité réelle de la ZRT : 
- la LF-R174 Meyenheim sera active.  
- les tronçons C-CM et CM-NB de l’itinéraire recommandé de transit VFR de jour en plaine d’Alsace seront inutilisables.  
- les activités légères et sportives situées dans l’emprise de la ZRT Mike ainsi que l’activité de ballon captif n°960 UNGERSHEIM (68) sont suspendues.  

 
 

ORGANISME A CONTACTER
Avant la représentation : 
 
BA113 / 4EME ESCADRE  
Escadron de chasse 01.004 « Gascogne »  
Base aérienne 113  
BP 61  
52102 Saint-Dizier cedex  
N° de tel : 03 25 07 72 97 (secrétariat).  

Pendant la représentation :
 
Organisme GESTIONNAIRE (CDC RAKI)  
TEL : 02 47 96 28 00  
 
 

 
 


